
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

202 1  DLH  142-  Réalisa tion,  Gare  de  Lyon  – Daumes nil  lot  L6  d’un  progra m m e  de
créat ion  de  28  logemen t s  sociaux  (8  PLA  I  - 12  PLUS  - 8  PLS)  par  ICF  Habita t  La
Sablière  - Subvention  (352.913  euros).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Dans  le  prolongem e n t  de  l’opéra t ion  d’aména g e m e n t  Charolais- Rotonde  achevée
en  2017,  Espaces  Ferroviai res  Aménage m e n t  (EFA)  a  été  missionnée  afin  de
met t re  en  valeur  un  terrain  d’une  surface  de  6,1  hecta r e s  situé  au  nord  du  faisceau
ferroviaire  desservan t  la  Gare  de  Lyon  sur  lesquels  sont  édifiés  des  bâtiment s
affectés  au  service  public  ferroviaire .

Il  est  prévu  d’y  réaliser  en  deux  phases ,  44.600  m²  de  surface  dédiée  au  logemen t
dont  60%  affectée  aux  logemen ts  sociaux,  20%  aux  logemen t s  intermé dia i r e s  et
20%  aux  logemen t s  libres.

Dans  le  cadre  de  la  premiè re  phase  pour  laquelle  le  permis  d’aména g e r  a  été
délivré,  il est  prévu  qu’ICF  Habita t  La  Sablière  réalise,  après  acquisi tion  du  foncier
libre  d’occupa tion  auprè s  d’EFA,  un  progra m m e  de  const ruc t ion  compor t a n t  28
logemen t s  sociaux  (8  PLA I - 12  PLUS  - PLS).  

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soume t t r e  les  conditions  de  la  réalisa tion  du
progra m m e  de  logemen t  social.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  technique  jointe.  Les  principales
carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  

1°)  Description  du  projet  immobilier

Le  progra m m e  envisagé,  pour  lequel  un  permis  de  const rui r e  sera  déposé  couran t
2022,  devra  s’inscri re  dans  la  fiche  de  lot  conçue  par  la  maitrise  d’œuvre  du
lotissem en t  dans  sa  globalité,  et  ce  sera  la  même  équipe  de  maîtrise  d’œuvre  qui
assure r a  la  const ruc t ion  des  bâtimen t s  des  lots  L5  et  L6,  par  souci  de  cohérenc e
architec tu r a l e .

Le  bâtiment  de  logemen t s  sociaux,  se  développe r a  du  R+5  au  R+7  avec  des  jeux
de  retrai t  perme t t a n t  de  garan t i r  une  bonne  inser t ion  dans  son  environne m e n t .  

Un  local  à  vélos  ainsi  qu’un  local  évolutif  en  pied  d’immeuble  viennen t  complét e r
ce  lot.  

2°)  Démarche  développe m e n t  durable  du  projet  

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra
atteindre  une  consomm a tion  maximale  de  50  kWh/m²SHONRT/an,  être  labellisé



BEPOS  Effinergie  et  obtenir  un   Bbio  correspond a n t  à  - 30%  par  rappor t  à  la  RT
2012.  En  compléme n t ,  l’opéra t ion  fera  l’objet  d’une  certifica tion  BEE  Profil  Paris
et  d’un  label  BBCA.

Le  progra m m e  de  travaux  prévoit  notam m e n t  l’utilisation  de  matér iaux  biosourcés
et  géosourcé s  avec  réemploi,  ainsi  qu’un  mix  énergé t ique  compren a n t  au  moins
50%  d’énergies  renouvelables  via  le  raccorde m e n t  au  CPCU  et  l’installation  de
panne aux  photovoltaïques  en  toiture .   

3°)  Description  du  progra m m e  de  logement s

Le  progra m m e  du  lot  L6  compor t e r a  :

- 8  logement s  PLA-I,  dont  3  PLA-I adapté s ,  d'une  surface  utile  totale  de  524  m²,  se
décompos a n t  en  :

1  T1  d'une  surface  d'environ  32  m²  ;

1  T2  d'une  surface  d'environ  47  m²  ;

3  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  65  m²  ;

2  T4  d'une  surface  moyenne  d'environ  78  m²  ;

1  T5  d'une  surface  d'environ  94  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t a i r e  de
6,22  euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2021.  Les  PLAI  adapté s  seront  destinés  à
loger  des  ménages  fragiles  rencon t r a n t  des  difficultés  non  seulemen t
économique s ,  mais  aussi  sociales  et  dont  la  situa tion  nécessi t e  la  proposi tion  d’un
habita t  à  loyer  et  charges  maît risés,  ainsi  qu’une  gestion  locative  adaptée  et,  le  cas
échéan t ,  un  accompa g n e m e n t  »

- 12  logemen t s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  de  825  m²,  se  décomposa n t
en  :

2  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  47  m²  ;

5  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  65  m²  ;

4  T4  d'une  surface  moyenne  d'environ  78  m²  ;

1  T5  d'une  surface  d'environ  94  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t a i r e  de
6,99  euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2021.

- 8  logemen t s  PLS,  d'une  surface  utile  totale  de  400  m²,  se  décompos an t  en  :

2  T1  d'une  surface  moyenne  d'environ  32  m²  ;

3  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  47  m²  ;

3  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  65  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t a i r e  de
13,63  euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2021.

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :
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1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  10  347  951  euros  (soit  5  916  euros/m²  de
surface  utile),  se  décomposa n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLA- I PLUS PLS
TOTAL

Opérat io n

Charge  foncière 771  950 1  267  221 614  410 2  653  581

Travaux 1  931  648 3  168  349 1  536  170 6  636  167

Honorai res /Diver
s 307  841 505  346 245  016 1  058  203

TOTAL 3  011  439 4  940  916 2  395  596 10  347  951



2°)  Le  finance m e n t  

RECETTES
(en  euros) PLA- I PLUS PLS

TOTAL
Opérat io

n

Prêt  CDC
(40  ans)

2  071  80
8

2  905  81
6

-
4  977  62

4

Prêt  CDC
(30  ans)

- -
1  699  30

5
1  699  30

5

Subven tion
SNCF

- 620  877 413  918
1  034  79

5

Subven tion
principale  État

223  967 139  490 - 363  457

Prime
d’inser t ion

179  173 - - 179  173

Subven tion
foncière  État

150  000 500  000 - 650  000

Subven tion  État
PLAI  adaptés

55  890 - - 55  890

Subvention  Ville
de  Paris

98  117 209  081 45  714 352  913

Fonds  propres 232  484 565  652 236  659
1  034  79

5

TOTAL 3  011  43
9

4  940  91
6

2  395  59
6

10  347  9
51

 

3°)  Les  droits  de  rése rva t ion

En  contrepa r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa t ions  appor t é e s  par
les  co- financeu r s ,  les  droits  de  rése rva t ion  seront  ainsi  répar t is  :

Préfectu r e  de  Paris  : 9  logemen t s  (5  PLA I - 1  PLUS  et  3  PLS)  ;

SNCF  : 12  logemen t s  (9  PLUS  - 3  PLS)  ;

Ville  de  Paris  : 7  logement s  (3  PLA-I -2  PLUS  - 2  PLS).

Je  vous  propose  en  conséquen c e  :

d’approuver  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du
progra m m e  précité ,  et  d’accorde r  à  ICF  Habita t  La  Sablière  une  subven tion
d’un  montan t  maximum  de   352  913  euros  ;

d’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  aux  emprun t s  PLA-I,  PLUS  et  PLS  à
souscri re  par  ICF  Habita t  La  Sablière  pour  le  finance me n t  des  logement s .
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Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 1  DLH  142  -  1  Réalisa tion,  Gare  de  Lyon  –  Daumesnil  lot  L6  (12e),  d’un
progra m m e  de  créat ion  de  28  logemen ts  sociaux  (8  PLA  I  - 12  PLUS  - 8  PLS)  par
ICF  Habita t  La  Sablière  - Subven tion  (352  913  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire
de  Paris  lui  propose  d’approuve r  la  par ticipat ion  de  la  Ville  de  Paris  au
financem e n t  du  progra m m e  de  const ruc t ion  neuve  de  28  logemen t s  sociaux  (8  PLA
I  -  12  PLUS  -  8  PLS)  à  réaliser  par  ICF  Habita t  La  Sablière  Gare  de  Lyon  -
Daumesnil,  lot  L6  (12e)  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  réalisa tion,  Gare  de  Lyon  - Daumesnil,  lot  L6  (12e),  du
progra m m e  de  const ruc t ion  neuve  compor t a n t  28  logemen t s  sociaux  (8  PLA  I - 12
PLUS  - 8  PLS)  par  ICF  Habita t  La  Sablière .

Article  2  :  Est  approuvée  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance me n t  du
progra m m e  visé  à  l’article  1.  
Pour  ce  program m e,  ICF  Habita t  La  Sablière  bénéficiera  d’une  subven tion
municipale  d’un  montan t  maximum  global  de  352.913  euros  ;  cet te  dépens e  sera
inscrite  au  budge t  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2021  et  suivants .

Article  3  :  Dans  le  cadre  de  la  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »,  le  projet  devra
respect e r  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  Paris  en  termes  de
performa nc e  environne m e n t a l e  et  les  exigences  de  certifica tion  de  l’opéra t ion.   

Article  4  : 7  logemen t s  (3  PLA-I,  2  PLUS  et  2  PLS)  seront  rése rvés  à  des  candida t s
locatai re s  désignés  par  la  Ville  de  Paris  pour  une  durée  de  45  ans.

Article  5  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  ICF  Habita t  La
Sablière  la  convention  fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  par ticipa t ion  de  la
Ville  de  Paris  au  financem e n t  du  progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L 441- 1
du  Code  de  la  Const ruc t ion  et  de  l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits
de  réserva t ion  de  la  Ville  de  Paris,  dont  la  durée  sera  de  45  ans.  Cette  convention
compor te r a  en  outre  l’engage m e n t  de  l’organism e  de  ne  procéde r  à  aucune
cession  de  logement  locatif  sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis  favorable  donné  par
la  Ville  de  Paris  en  applica tion  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du  Code  de  la
Construc t ion  et  de  l’Habita t ion.



202 1  DLH  142  -  2  Réalisation,  Gare  de  Lyon  -  Daumes nil ,  lot  L6  (12e),  d’un
progra m m e  de  créat ion  de  28  logemen ts  sociaux  (8  PLA  I  - 12  PLUS  - 8  PLS)  par
ICF  Habita t  La  Sablière  - Garantie  des  prêts  PLAI  et  PLUS  par  la  Ville  (4  977  624
euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des
intérê t s  et  l'amor t issem e n t  de  prêts  PLAI  et  PLUS  à  contrac t e r  par  ICF  Habita t  La
Sablière  en  vue  du  financem e n t  d'un  progra m m e  de  création  de  28  logemen t s
sociaux  (8  PLA  I  - 12  PLUS  - 8  PLS)  à  réalise r   Gare  de  Lyon  - Daumesnil,  lot  L6
(12e)  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée ,  le  service  des
intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  du  prêt  PLAI  travaux,  à  souscri re  par  ICF  Habita t  La
Sablière  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  des  Consigna tions ,  destiné  à  financer  la
créat ion  de  8  logemen t s  PLAI  situés  Gare  de  Lyon  - Daumes nil,  lot  L6  (12e),  dont
les  caract é r is tiques  sont  les  suivante s  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI  
2  071  808  Euros

Durée  totale

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

42  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances Annuelle  

Index Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t  de  
prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en  fonction  
de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse
être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  est  accordé e  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai
de  3  ans  à  compter  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  
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Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée ,  le  service  des
intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  du  prêt  PLUS  travaux,  à  souscri re  par  ICF  Habita t  La
Sablière  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  des  Consigna tions ,  destiné  à  financer  la
créat ion  de  12  logemen t s  PLUS  situés  Gare  de  Lyon  – Daumes nil ,  Lot  L6  (12e),
dont  les  carac t é r i s t iques  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  
2  905  816  Euros

Durée  totale

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

42  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t  de
prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en  
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%  

Cette  garan t ie  PLUS  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : Au  cas  où  ICF  Habita t  La  Sablière ,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne
s'acquit t e r a i t  pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéance s  convenue s  ;
- des  intérê t s  moratoi res  encourus  ;
- en  cas  de  rembour s e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux

conditions  contrac tu elles  des  prêts ,  des  intérê t s  courus  contrac tu el s ,
indemnité s  ou  pénalités  éventuelleme n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions
financiè re s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'engage  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
demande  de  l’établisse me n t  prêteu r  adressé e  par  lett re  missive,  sans  jamais
pouvoir  opposer  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est
prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable
l'organism e  défaillan t .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan tie  ainsi  accordée  seront  couver t e s
éventuelleme n t  par  un  prélèveme n t  sur  les  ressources  généra les  du  budge t  et,  en
cas  d'insuffisance  de  celles- ci  et  à  concur r e nc e  des  sommes  nécess ai re s ,  par  une
augmen t a t ion  corréla tive  des  taux  des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,
ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des  entrep ris es .

Article  5  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville
de  Paris,  aux  contra t s  d’emprun t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  et  2
de  la  présen te  délibér a t ion  et  à  conclure  avec  ICF  Habita t  La  Sablière  la
convention  fixant  les  modalités  d'exercice  éventuel  de  cette  garan t ie .

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’emprun t  seront
communiqué s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  documen t s  budgé ta i re s
annuels .
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202 1  DLH  142  -  3  Réalisation,  Gare  de  Lyon  –  Daumes nil,  Lotisseme n t  Les
Message r i es  lot  L6  (12e),  d’un  progra m m e  de  créat ion  de  28  logemen t s  sociaux  (8
PLA I - 12  PLUS  - 8  PLS)  par  ICF  Habita t  La  Sablière  - Garantie  du  prêt  PLS  par  la
Ville  (1  699  305  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des
intérê t s  et  l'amor t issem e n t  du  prê t  PLS  à  contrac t e r  par  ICF  Habita t  La  Sablière
en  vue  du  financem e n t  d'un  progra m m e  de  création  de  28  logemen t s  sociaux  (8
PLA  I  dont  3  PLA  I  adapté s  -  12  PLUS  -  8  PLS)  à  réalise r  Gare  de  Lyon  –
Daumesnil,  lot  L6  (12e)  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée ,  le  service  des
intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  du  prêt  PLS  travaux,  à  souscri re  par  ICF  Habita t  La
Sablière  auprè s  d’un  organism e  bancai re  agréé ,  destiné  à  finance r  la  créa t ion  de  8
logemen t s  PLS  situés  Gare  de  Lyon  -  Daumes nil ,  lot  L6  (12e),  dont  les
carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLS  travaux
1  699  305  euros

Durée  totale

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

32  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  cont ra t  
de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à chaque  échéance  en  
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLS  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  



Article  2  :  Au  cas  où  ICF  Habita t  La  Sablière ,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne
s'acquit t e r a i t  pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéance s  convenue s  ;
- des  intérê t s  moratoi res  encourus  ;
- en  cas  de  rembour s e m e n t  anticipé  du  prêt  survenu  conformé m e n t  aux

conditions  contrac tu elles  des  prêts ,  des  intérê t s  courus  contrac tu el s ,
indemnité s  ou  pénalités  éventuelleme n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions
financiè re s  des  contra t s ,

la  Ville  de  Paris  s'engage  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
demande  de  l’établisse me n t  prêteu r  adressé e  par  lett re  missive,  sans  jamais
pouvoir  opposer  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est
prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable
l'organism e  défaillan t .

Article  3  :  Les  charges  de  la  garan tie  ainsi  accordée  seront  couver t e s
éventuelleme n t  par  un  prélèveme n t  sur  les  ressources  généra les  du  budge t  et,  en
cas  d'insuffisance  de  celles- ci  et  à  concur r e nc e  des  sommes  nécess ai re s ,  par  une
augmen t a t ion  corréla tive  des  taux  des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,
ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des  entrep ris es .

Article  4  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville
de  Paris  aux  contra t s  d’emprun t s  concerné s  par  la  garan t ie  visée  à  l’article  1  de  la
présen t e  délibér a t ion  et  à  conclure  avec  ICF  Habita t  La  Sablière  la  convention
fixant  les  modalités  d'exercice  éventuel  de  cette  garan t ie .

Article  5  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’emprun t  seront
communiqué s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  documen t s  budgé ta i re s
annuels .
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